
Page 1 - Conditions particulières de location – CONTRAT DE LOCATION
du samedi       2017 au samedi        2017

Propriétaires et adresse du gîte (le bailleur) :

 
 

@


Locataires (le preneur) :



 



@

PRIX :
Nombre de jours Montant/jour en € Nombre de personnes TOTAL EN €

Prix de la location :

Taxes de séjour :

0,70€ par jour et par personne

(du 1/01/17 au 31/12/17)

Location de linge de maison :

8 € pour les serviettes

5 € pour les torchons

2 serviettes de piscine
2 serviettes de douche

2 gants de toilette

Oui Non

1 torchon verre
1 torchon vaisselle

1 torchon pour les mains

Oui Non

Arrhes : (25 % du prix de la location) A REGLER AFIN DE RESERVER (1),
celles-ci accompagnées du présent contrat de location, (2) du contrat piscine, (3) et de l'attestation 

villégiature (4) datés et signés par tous les locataires avant de me les renvoyer

Solde : A REGLER A L'ARRIVEE
par chèque français ou virement bancaire uniquement

Configuration du lit : Au choix 1 lit double de 200 x 160 2 lits simple de 200 x 80

CAUTIONS :
Deux chèques de caution : un de 100 (cent) euros (caution location) et un chèque de 50 (cinquante) euros
(caution ménage) seront demandés aux locataires à leur arrivée. Un état des lieux sera effectué à l’arrivée et au
départ sur ces deux points (location + ménage).

Ces cautionnements seront restitués par courrier dans la quinzaine qui suit le départ, après déduction des frais
éventuels de remise en état des lieux et de la valeur du matériel manquant ou détérioré. 

De même, s’il est avéré que des locataires ont fumé dans le gîte, le cautionnement ne sera pas restitué.

LIEU DE SEJOUR :
Gîte mitoyen à la résidence principale des propriétaires, d’une superficie de 27 m², comprenant une salle d’eau

avec WC, une chambre et un séjour/salon/cuisine et d’une capacité maximum de deux (2) personnes.
Accès à la zone piscine exclusivement du 15 mai au 15 octobre.

A l’extérieur : terrasse dallée avec salon de jardin, transats et BBQ.
        Parking privé sur terrain clôturé de 1400 m² - WiFi gratuit

Heure d’arrivée le samedi
                                  2017 à 16 heures

Heure de départ le samedi
                                        2017 à 10 heures

Animaux : non admis Gîte « non-fumeur »
Attention : détecteur de fumée dans le gîte



Page 2 – CONDITIONS GENERALES DE LOCATION
Article 1 – Conclusion du contrat :
La réservation sera définitive après que le locataire aura fait parvenir au propriétaire des arrhes de 25 % du montant de la location, un exemplaire des 2 pages du
contrat de location, le contrat de piscine et l'attestation villégiature datés et signés par tous les locataires. Un deuxième exemplaire de ces contrats est à conserver
par le locataire.
La location conclue entre les parties au présent acte ne peut en aucun cas bénéficier même partiellement à des tiers, personnes physiques ou morales – sauf accord
écrit du propriétaire.
Toute infraction à ce dernier alinéa serait susceptible d’entraîner la résiliation immédiate de la location aux torts du locataire, le produit de la location restant
définitivement acquis au propriétaire.

Article 2 – Annulation par le locataire :
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée au propriétaire.
Les sommes versées restent acquises au propriétaire, toutefois, elles peuvent être restituées sus réserve que le gîte soit reloué pour la même période.
Si le séjour est écourté, le prix de la location reste acquis au propriétaire. Il ne sera procédé à aucun remboursement.

Article 3 – Arrivée / Départ :
Les locations se font du samedi 16 heures au samedi 10 heures, sauf accord préalable auquel cas les conditions seront stipulées sur le présent contrat.
Le locataire doit se présenter au jour et à l’heure mentionnée sur le présent contrat. En cas d’arrivée tardive ou différée, le locataire doit prévenir le propriétaire.
Si le locataire ne s’est pas présenté le jour mentionné sur le contrat, passé un délai de 24 heures sans avis notifié au propriétaire, le présent contrat est considéré
comme résilié et les sommes versées restent acquises au propriétaire qui peut disposer de son gîte.

Article 4 – Paiement :
La réservation devient effective dès lors que le locataire aura fait parvenir au propriétaire des arrhes de 25 % du montant de la location ainsi que l'ensemble des
contrats demandés. Le solde restant ainsi que les cautions (Article 7) devront être réglées le jour de l’arrivée.

Article 5 – Etat des lieux, inventaire et ménage :
L’état des lieux et l’inventaire du mobilier et des équipements seront faits contradictoirement au début et à la fin du séjour par le propriétaire ou son représentant et
le locataire. L’état de propreté du gîte à l’arrivée du locataire devra être constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage des locaux est à la charge du locataire pendant la
période de location et avant son départ. Le montant des éventuels frais de ménage est spécifié dans les conditions particulières en Page 1 et reste dû même dans le
cadre d’un départ anticipé s’il s’avère que le ménage n’a pas été effectué.

Article 6 – Linge :
Seul le linge de lit est fourni (alèse, housses de matelas et de couette, enveloppes de traversin, taies d’oreiller). Le locataire apportera ses serviettes de toilette et
torchons de vaisselle.

Article 7 – Dépôt de garantie ou caution :
A l’arrivée du locataire, deux dépôts de garantie – un de 100 (cent) euros (caution location) et un de 50 (cinquante) euros - sont demandés par le propriétaire. Ils sont
versés au plus tard au moment de l’entrée dans les lieux. Ces dépôts sont renvoyés par le propriétaire dans un délai n’excédant pas 15 jours après l’établissement
contradictoire de l’état des lieux de sortie et du ménage, déduction faite du coût de remise en état des lieux si des dégradations étaient constatées ou si le ménage
n’était pas correctement effectué. Si le montant du dépôt de garantie est insuffisant, le locataire doit parfaire la somme après l’inventaire de sortie. 

Article 8 – Durée du séjour :
Le locataire signataire du présent Contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les
lieux à l’issue du séjour.

Article 9 – Utilisation des lieux :
Le locataire jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage conformément à la destination des lieux : logement de vacances.
Le locataire s’engage à rendre le meublé, à son départ, aussi propre et rangé qu’il l’aura trouvé à son arrivée et, ce, même dans le cadre d’un départ anticipé.

Article 10 – Capacité :
Le présent contrat est établi pour la capacité maximum de personnes indiquée sur le contrat de location. Si le nombre de locataires dépasse la capacité d’accueil, le
propriétaire peut refuser les personnes supplémentaires. Toute modification ou rupture du contrat sera considérée à l’initiative du client.

Article 11 – Animaux :
Le présent contrat précise si le locataire peut ou non séjourner en compagnie d’un animal domestique. En cas de non respect de cette clause par le locataire, le
propriétaire peut refuser le séjour. Dans ce cas, aucun remboursement ne sera effectué.

Article 12 – Assurances :
Le locataire est tenu d’assurer le local qui lui est loué. Il doit donc vérifier si son contrat d’habitation principale prévoit l’extension villégiature (location de vacances).
Une attestation de son assureur lui sera demandée à son arrivée. Dans l’hypothèse contraire, il doit souscrire l’extension nécessaire ; tout vol dans la période de
location étant à la charge du locataire. 

Article 13 – Taxes de séjour : 
La taxe de séjour est applicable du 1er janvier au 31 décembre. Elle est perçue par la Commune. Elle est mentionnée en sus du prix de la location.

Article 14 – Eau et Electricité :
La fourniture de l’eau et de l’électricité est incluse dans le prix de la location. 

Le présent contrat est établi en deux exemplaires. J’ai pris connaissance des conditions générales de location
Page 2 ainsi que des conditions particulières de la Page 1. Un exemplaire est à retourner par scan ou par courrier
daté et signé par tous les locataires. Le deuxième est à conserver.

Le Propriétaire :
Vinon sur Verdon, le          2017

                                                                 Date et signature

Le Locataire :

                                                                   Date et signature
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